
N° de Visa Date de Visa Emetteur Intitulé de l'emprunt Nominal en 
D Montant visé en D

Prix 
d'émission     

en D
Taux facial Montant 

souscrit en D Durée Période des souscriptions Période de 
prorogation

Date de clôture 
effective Mode d'amortis. Jouissance Notation ou Garantie

TMM+ 1% 2 000 000 - Amortissement 
annuel constant

6,50% 13 000 000 (1/5) : D. 20

09-639 20/01/2009 Société Tunisienne de  
Banque -STB-

STB 2008-2 100 50 000 000 100 6,50% (2) 50 000 000 16 ans du 05/02/09 au 18/02/09 06/03/2009 05/02/2009
Amortissement 
annuel constant 
(1/16) : D. 6,250

18/02/2009 -

09-643 17/03/2009 Baqnue Nationale Agricole 
-BNA- Emprunt Subordonné BNA 2009 100 50 000 000 100 5,40% 50 000 000 15 ans du 31/03/09 au 07/04/09 14/03/2009 31/03/2009

Amortissement 
annuel constant : 

6,670 (de la 1ère à 
la 14ème année) et 

6,620 la 15ème 
année

07/04/2009 -

09-645 13/04/2009 Arab Tunisian Lease    -
ATL- ATL 2009 100 30 000 000 100 5,50% 30 000 000 5 ans du 27/04/09 au 05/05/09 - 04/05/2009

Amortissement 
annuel constant 

(1/5) : D. 20
05/05/2009 BBB+ à long terme en date du 12/03/09

09-648 20/04/2009 Arab Tunisian Bank       -
ATB-

ATB Subordonné 2009 (3) 100 50 000 000 100 du 05/05/09 au 20/05/09 27/05/2009 12/05/2009 Amortissement 
annuel constant 20/05/2009 -

Tranche A : 40 000 000

Ligne A1 TMM + 0,5% 3 500 000 7 ans avec 2 
ans de grâce (1/5) : D. 20

Ligne A2 TMM + 0,75% 36 500 000 10 ans avec 2 
ans de grâce (1/8) : D. 12,500

Tranche B : 10 000 000 100

Ligne B1 5,70% 5 000 000 15 ans avec 5 
ans de grâce (1/10) : D. 10

Ligne B2 5,90% 5 000 000 20 ans avec 5 
ans de grâce

6,670 (de la 6ème 
à la 19ème année) 
et 6,620 la 20ème 

année

TMM + 1% 5 700 000 Amortissement 
annuel constant

5,50% 14 300 000 (1/5) : D. 20

Amortissement 
annuel constant

5,25% 29 700 000 10 ans (1/10) / D. 10

5,50% 25 000 000 15 ans

6,670 (de la 1ère à 
la 14ème année) et 

6,620 la 15ème 
année

5,85% 45 300 000 20 ans (1/20) : D.5

TMM + 0,75% 6 000 000 Amortissement 
annuel constant

5,375% 14 000 000 (1/5) : D. 20

09-662 18/08/2009 Banque de Tunisie et des 
Emirats -BTE-

Emprunt BTE 2009 100 50 000 000 100 5,25% 50 000 000 10 ans du 01/09/09 au 15/09/09 18/09/2009 01/09/2009
Amortissement 
annuel constant 

(1/10) : D. 10
15/09/2009 -

TMM + 0,75% 6 400 000 Amortissement 
annuel constant

5,25% 13 600 000 (1/5) : D. 20

TMM + 1,25% 7 500 000 Amortissement 
annuel constant

5,65% 12 500 000 (1/5) : D. 20

6,670 (de la 1ère à 
la 14ème année) et 

6,620 la 15ème 
année

Catégorie A : 30 000 000 5,45% 30 000 000

Catégorie B : 30 000 000 TMM + 0,85% 30 000 000

09-674 04/12/09 Banque de l'Habitat -BH- BH 2009 100 100 000 000 100 15 ans avec 2 
ans de grâce du 21/12/09 au 30/12/09 15/01/2010 30/12/2009

7,700 (de la 3ème 
à la 14ème année) 
et 7,600 la 15ème 

année

30/12/2009 -

Catégorie A : 50 000 000 TMM + 0,8% 62 950 000

Catégorie B : 50 000 000 5,3% 37 050 000

5,25% 14 950 000 Amortissement 
annuel constant

TMM + 0,75% 5 050 000 (1/5) : D. 20

TMM + 0,625% 15 385 000 Amortissement 
annuel constant BBB long terme en date du 02/12/09

5,125% 14 615 000 (1/5) : D. 20

TMM + 1% In fine : D. 100

5,5%
(1) Emprunt émis à deux taux différents au choix du souscripteur.

(3) Emprunt émis à quatre taux différents au choix du souscripteur.
(4) Période de centralisation des demandes de souscription : du 30/06/09 au 03/07/09 et période de souscription effective : du 06/07/09 au 17/07/09.
* Notation délivrée par Fitch Ratings sur son échelle nationale

B+ à long terme en date du 22/12/09

(2) Le conseil d’Administration du 29/04/2008 a prévu un taux fixe égal à 6,5% brut l’an au minimum et 7% brut l’an au maximum et a délégué le pouvoir au président du Conseil d’Administration pour fixer ce taux. Ce taux a été fixé dans un premier temps à 6,85%. En date du 03/02/2009, la Direction Générale de la STB a soumis au CMF une demande d’approbation pour changer ce 
taux de 6,85% à 6,5%. La banque a expliqué ce changement par la confirmation de la tendance à la baisse des taux d’intérêt sur le marché monétaire. Le CMF, par décision n°1 du 03/02/2009 a approuvé ce changement.

du 11/01/10 au 25/01/10 - 25/01/2010100 20 000 000 100 5 ans09-682 25/12/2009 Attijari Leasing
Attijari leasing Subordonné 2009 
(1)

du 24/12/09 au 30/12/09 11/01/2009 04/01/2010 30/12/2009100 30 000 000 100 5 ans09-677 10/12/2009 -Arab Tunisian Lease -ATLَ ATL 2009-3 (1)

15/02/2010 31/12/2009 29/01/2010 BBB à long terme en date du 04/11/09

-

09-675 09/12/2009 Compagnie Internationale 
de Leasing -CIL- CIL 2009-3 (1) 100 20 000 000 100 5 ans du 23/12/09 au 29/01/2010

du 23/09/09 au 30/09/09 30/10/2009 23/09/2009 30/09/2009100 60 000 000 100 15 ans09-668 09/09/2009 Amen Bank
Emprunt Subordonné Amen 
Bank 2009 (1)

- 11/09/2009 25/09/2009 BBB- à long terme en date du 24/08/09

BBB à long terme en date du 27/08/09

09-666 28/08/2009 Tunisie Leasing
Tunisie Leasing Subordonné 
2009 (1) 100 20 000 000 100 5 ans du 11/09/09 au 25/09/09

du 11/09/09 au 25/09/09 02/10/2009 11/09/2009 25/09/2009

15/09/2009 BBB à long terme en date du 13/07/09

09-665 28/08/2009 Arab Tunisian Lease -ATL-ATL 2009-2 (1) 100 20 000 000 100 7 ans avec 2 
ans de grâce

5 ans du 03/08/09 au 15/09/09 30/09/2009 17/08/2009

08/07/2009

17/07/2009

09-657 17/07/2009 Compagnie Internationale 
de Leasing -CIL- CIL 2009-2 (1) 100 20 000 000 100

BBB à long terme en date du 28/04/09

09-654 15/06/2009 Union Internationale de 
Banques -UIB- UIB 2009-1 100 100 000 000 100

du 29/06/09 au 17/07/09 (4) 31/07/2009

du 25/06/09 au 20/07/09 10/08/2009 30/06/2009 20/07/2009100 20 000 000 100 5 ans09-653 11/06/2009 Compagnie Internationale 
de Leasing -CIL- CIL 2009-1 (1)

du 02/02/09 au 02/03/09 04/02/2009 02/03/2009 BBB+* à long terme en date du 08/01/09

EMISSIONS DE TITRES DE CREANCE 2009
 SOCIETES ADMISES A LA COTE DE LA BOURSE

09-638 19/01/2009 Tunisie Leasing Tunisie Leasing 2009-1 (1) 100 15 000 000 100 5 ans


